
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 06 FÉVRIER 2019

L'an deux mille dix neuf, le six février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,
MAILFERT Gilles,  MORVAN Henri,  OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANDÉO Gilles,
TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc

Secrétaire de séance
FORTIN Laurence

Excusés
BESCOND Yvon (pouvoir à CORRE Michel)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MERDY Marie-Thérèse (pouvoir à GOALEC Bernard)
MOULLEC Yvan (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)





Conseil de Communauté du 6 février 2019

Délibération n°DCC2019_040

Objet MEGALIS BRETAGNE_Montée en débit sur le secteur de Lanvoy à Hanvec

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Services techniques

Thème Très Haut Débit

EXPOSÉ DES MOTIFS :

MEGALIS BRETAGNE après avoir étudié les conditions de déploiement du très haut débit
sur la région Bretagne a réouvert la possibilité de procéder à des montées en débit sur des
territoires  ciblés  comme  très  mal  desservis  et  pouvant  bénéficier,  compte  tenu  de  leur
configuration, d’une MED dans la mesure où ces secteurs ne seront desservis en FTTH
qu’en phase 3 du déploiement.
Sur la base des arguments techniques présentés au Bureau du 15 janvier, le secteur de
Lanvoy, commune de Hanvec, est pressenti sur la Communauté.
La zone concernée est desservie à partir du répartiteur situé sur la commune de Le Faou
référencé LFA011,
Cette montée en débit nécessitera la création de génie civil sur 1772 m et l’utilisation des
infrastructure Orange sur 2138 m.
Cette zone comprend 199 locaux

• Plus de 50 locaux sont à moins de 3 Mbps
• Le reste des locaux présente un débit inférieur à 8 Mbps

Cinq critères ont été retenus à l’échelle de la Bretagne par MEGALIS Bretagne  :

1. Etre exclusivement programmés en FTTH en phase 3,
2. Etre éligibles à l’offre MED d’Orange (évolution du catalogue de service qui abaisse le
seuil d’accès et ouvre plus largement à ce type d’offre MED),
3. Présentés 80 locaux à desservir à partir de l’infrastructure existante,
4. Contenir 50 lignes d’un débit < 8 Mbps et au moins 15% de ces lignes d’un débit < 3
Mbps,
5. Assurer après déploiement pour 50% des locaux concernés un débit > 8 Mbps
Ces critères ont été validés par le Département.

Sur les sept secteurs étudiés sur le territoire de la Communauté, un seul secteur répond à
ces cinq critères : le secteur de Lanvoy sur la commune de Hanvec représentant 199 prises.

Les autres secteurs étaient inéligibles :
- Trois  secteurs  concernés  par  une  desserte  directement  à  partir  d’un  central
téléphonique. Dans cette situation il n’est pas possible d’améliorer la desserte (cas de La
Martyre, de Dirinon et Daoulas secteur de Rosmelec).
- Un  secteur,  sur  Tréamouézan  où  seuls  30  locaux  sont  concernés  (minimum  80
locaux).
- Deux secteurs sur l’Hopital Camfrout ne répondent pas aux critères de présentés au
moins 15 % de locaux d’un débit inférieur à 3 Mbps. Sur un secteur 18 locaux sur 245 et sur
l’autre secteur 1 local sur 214.

Le coût total de cette opération est arrêté à 181 000 € dont 33% à la charge de la CCPLD
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Le montant à la charge de la Communauté est arrondi à 60 000 € réparti en 2019 pour 15 %
et le solde en 2020.
Ce montant correspond à une avance de la phase 3 pour un montant arrondi à 42 000 €
(base montant des travaux hors études). Montant à déduire en phase 3.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la proposition de financement présenté par Mégalis Bretagne,
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 22 janvier 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 15 janvier 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve le projet de montée en débit présenté par Mégalis Bretagne pour
un montant   total  de dépenses de 181 000 €  en investissement  et  de 1  000 € en
fonctionnement, concernant le secteur de Lanvoy sur la commune de Hanvec,
Article 2 : autorise le président à signer la convention à intervenir fixant les modalités
financières de participation de la Communauté à 59 580 € en investissement et 330 €
en fonctionnement.

#signature#
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